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1. Préambule 

 
Le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité des Services publics (RPQS) d’eau et d’assainissement, prévu 

par le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT - art. L2224-5) a pour principal objectif la 

transparence du fonctionnement de ces services, par une information précise auprès des 

consommateurs sur la qualité et la performance du service. 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (Notre), 

dans son article 129, décale de 3 mois le délai de présentation à l'assemblée délibérante du rapport 

annuel relatif au prix et à la qualité des services publics. Le délai est ainsi étendu à 9 mois. 

Le décret n° 2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission du rapport annuel 

sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de l'assainissement introduit par ailleurs 

l'obligation pour les collectivités de plus de 3 500 habitants, de saisir et transmettre par voie 

électronique au Système d'Information sur les Services Publics d'Eau et d'Assainissement (SISPEA) les 

indicateurs techniques et financiers qui doivent figurer dans ces rapports lorsqu'ils concernent l'eau et 

l'assainissement. Son contenu ainsi que les indicateurs de performance du service sont fixés par l’arrêté 

du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007. 

Les indicateurs à présenter dans les rapports et leurs modalités de calcul sont définis par les annexes V 

et VI des articles D2224-1, 2224-2 et 2224-3. Chaque indicateur est caractérisé par un code : 

 

Une lettre pour la catégorie de l’indicateur 
D pour descriptif 

P pour performance 

 
Un chiffre pour identifier le service 

1 pour Alimentation en Eau Potable 

2 pour Assainissement Collectif 

3 pour Assainissement Non Collectif 

Un numéro d’ordre à deux chiffres pour 

distinguer les indicateurs communs à l’ensemble 

des services de ceux réservés aux services de plus 

grand périmètre 

de 01 à 50 pour toutes les collectivités 

de 51 à 99 pour celles qui disposent d’une 
commission consultative des services publics locaux 

 
Un chiffre d’identification de la dimension du 

développement durable concernée 

0 sans objet 

1 pour le pilier social 

2 pour le pilier économique 

3 pour le pilier environnemental 

 

Ces indicateurs doivent permettre la comparaison entre services à l’échelle nationale, en venant 

notamment alimenter de manière volontariste de la part des maîtres d’ouvrage la base de données du 

SISPEA (Système d’Information des Services Publics d’Eau et d’Assainissement). 

Ce document est mis à la disposition du public une fois validé par le Conseil communautaire. 
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2. Le mode de gestion 

2.1. Gestion administrative 

2.1.1. La Communauté de communes du Val de Vienne 

 

La Communauté de communes du Val de Vienne (CCVV) a été créée le 18 décembre 2000 par arrêté 

préfectoral. La Communauté de communes du Val de Vienne est un Etablissement Public à Coopération 

Intercommunal à fiscalité propre.  Elle est composée des 9 communes suivantes : 

 

- Aixe-sur-Vienne 

- Beynac 

- Bosmie-l’Aiguille 

- Burgnac 

- Jourgnac 

- Saint-Martin-le-Vieux 

- Saint-Priest-sous-Aixe 

- Saint-Yrieix-sous-Aixe 

- Séreilhac 

 

En 2024, le territoire compte 16 282 habitants (population municipale selon recensement de 2021) et 

sa population totale est de 16 543 pour une superficie de 18 839 hectares. Elle exerce les compétences 

suivantes : 

• 7 compétences obligatoires : 

▪ Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire (Schéma de 

cohérence territoriale, PLUi...), 

▪  Actions de développement économique (Zones d’activités, politique du commerce, 

tourisme…), 

▪ Aménagement gestion et entretien des aires d’accueils des gens du voyage, 

▪ Collecte et traitement des déchets, 

▪ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), 

▪ Eau, 

▪ Assainissement. 

• 3 compétences optionnelles dont la construction, entretien, fonctionnement 

d’équipements culturel et sportifs et d’équipements de l’enseignement préélémentaire 

et élémentaire d’intérêt communautaire, la protection et mise en valeur de 

l’environnement et la politique du logement social d’intérêt communautaire. 

• 10 compétences supplémentaires dont mobilité, enfance, jeunesse, numérique… 
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2.1.2. La régie assainissement des eaux usées 

 

Les articles 64 et 66 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 

la République (loi NOTRe) ont attribué, à titre obligatoire, les compétences eau et assainissement aux 

communautés de communes et aux communautés d’agglomération à compter du 1er janvier 2020, les 

communautés urbaines et les métropoles les exerçant déjà à titre obligatoire. 

 

La loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 

assainissement aux Communauté de communes a aménagé les modalités de ce transfert, tout en 

maintenant son caractère obligatoire mais en instituant un mécanisme de minorité de blocage, 

autorisant le report au 1er janvier 2026.  

 

En ce qui concerne la Communauté de communes du Val de Vienne, aucune minorité de blocage ne s’est 

dégagée pour faire opposition au transfert obligatoire au 1er janvier 2020 de la compétence 

« assainissement collectif ». 

Il a donc été procédé à la modification des statuts de l’EPCI (Établissement Public à Coopération 

Intercommunale).  

  

Le service de l’assainissement, dès lors qu’il est financé par une redevance, est un Service Public 

Industriel et Commercial (SPIC). La collectivité se doit alors de constituer une régie. La Communauté de 

communes du Val de Vienne a choisi d’étendre à l’assainissement collectif la régie du service public 

d’assainissement non collectif (SPANC) déjà existante, et dotée de la seule autonomie financière, pour 

laquelle une dotation initiale a été définie. 

 

La régie est administrée par un Conseil d’exploitation composé de membres désignés par le Conseil 

communautaire. Le Président de l’EPCI nomme le.la directeur.trice chargé.e d’assurer le 

fonctionnement des services de la régie, qui est choisi.e parmi les agents titulaires de la collectivité. 
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Jusqu’au 31 décembre 2019, la SAUR agissait en tant que délégataire pour l’assainissement collectif sur 

les communes d’Aixe-sur-Vienne pour la partie collecte, le traitement étant assuré en régie directe sur 

la commune d’Aixe-sur-Vienne et Saint-Priest-sous-Aixe pour la partie collecte et traitement (excepté 

pour la station de Bournazaud). Les communes de Beynac, Bosmie-l’Aiguille et Burgnac possédaient des 

conventions pour l’entretien du réseau de collecte y compris les postes de relevage. Les communes de 

Jourgnac, Saint-Martin-le-Vieux, Saint-Yrieix-sous-Aixe et Séreilhac exploitaient directement leurs 

réseaux d’assainissement et stations de traitement. 

 

Depuis le 1er janvier 2020, la régie « Assainissement » (collectif) intervient sur l’ensemble des 9 

communes de la Communauté de communes du Val de Vienne. Une prestation de service est assurée 

par la société SAUR sur les communes d’Aixe-sur-Vienne et de Saint-Priest-sous-Aixe selon le périmètre 

cité ci-avant.  

 

En 2020, les conventions avec SAUR ont été prolongées sur les trois communes citées précédemment, 

des conventions de gestion transitoire ont été également conclues avec l’ensemble des communes pour 

qu’elles continuent à exploiter les systèmes d’assainissement ; le temps de définir et d’harmoniser le 

mode de gestion futur de l’exploitation de l’assainissement sur l’ensemble du territoire de la 

Communauté de communes du Val de Vienne. 

 

A l’été 2021, les conventions avec SAUR étant arrivées à échéance, un accord-cadre a été conclu sur les 

7 communes ne bénéficiant pas de prestation de service avec SAUR pour l’exploitation et la maintenance 

des postes de relevage et l’hydrocurage et le groupement Pradeau TP-CMC TP pour la réalisation des 

travaux. 

 

En fin d’année 2021, la collectivité a fait le choix d’une prestation de service pour l’exploitation de ses 

ouvrages d’assainissement, cette prestation devant débuter au 1er janvier 2023. 

Le marché a été décomposé en 3 lots : 

- Lot 1 : exploitation des ouvrages ; 

- Lot 2 : hydrocurage et inspection télévisée ; 

- Lot 3 : travaux d’entretien des ouvrages dont la création/renouvellement des branchements. 

Les mandataires sont les suivants : 

- Lot 1 : SAUR 

- Lot 2 : SAUR/LVL 

- Lot 3 : PRADEAU TP/CMC TP  

L’année 2023 est le démarrage du nouveau marché avec les entreprise SAUR, LVL, PRADEAU TP et CMC 

TP pour l’exploitation des ouvrages, l’hydrocurage et l’inspection télévisée des installations et réseaux 

et des travaux d’entretien des ouvrages. 

 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 7 sur 105 

2.2. Les missions de la régie 

 

La régie a pour vocation de gérer l’assainissement collectif des 

eaux usées, c’est à dire le contrôle des raccordements au 

réseau public de collecte, la collecte, le transport et la 

dépollution des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues 

produites. 

Ces missions englobent la réalisation des différents 

investissements   nécessaires, la conduite des stations 

d’épuration, le curage des réseaux, les analyses et les 

prélèvements réalisés dans le cadre de l’autosurveillance 

réglementaire et le traitement des boues. 

 

2.3. Les moyens humains et matériels 

 

La Régie assainissement est composée d’une équipe de 3,5 agents en poste au siège de la Communauté 

de communes du Val de Vienne qui assurent les missions suivantes 

- Direction du service : Responsable du service assainissement (0,5 ETP) 

- Suivi administratif et Financier du service : 1 ETP   

- Suivi technique des dossiers et de l’exploitation : 2 ETP 

La partie exploitation des stations d’épuration et exploitation réseau est assurée par la société SAUR.  

 

2.4. Le fonctionnement des instances décisionnelles 

 

Trois organes participent à la mise en œuvre de la politique intercommunale d’assainissement : le 

Conseil d’exploitation de la régie, le Bureau communautaire et le Conseil communautaire. 

La régie assainissement ne disposant pas de la personnalité morale, le Conseil communautaire après 

avis du Bureau, prend les décisions en délibérant notamment sur les points suivants : 

- La fixation des tarifs ; 

- Le vote du budget ; 

- Les mesures à prendre selon les résultats d’exploitation ; 

- Les marchés de travaux et de services ; 

- Les délégations des services publics et les conventions de prestations. 

 

Ces délibérations sont prises après avis du Conseil d’exploitation de la régie assainissement. 

Le Conseil d’exploitation se compose de 14 membres. Il se réunit une fois par trimestre et fixe les 

principales orientations et objectifs en termes de fonctionnement du service assainissement afin de 

répondre aux besoins des usagers du service. 

Le Président de la Communauté de communes prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions 

du Conseil communautaire et recrute le personnel. Il est l’ordonnateur de la régie. 
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2.5. Le règlement de service 

 

Le règlement du service public de l’assainissement collectif a été approuvé en Conseil communautaire 

lors de sa séance du 26 septembre 2023 et applicable au 19 mars 2024 après approbation par chaque 

Commune membre de l’intercommunalité et suivant les modalités d’affichage.  

 

Il définit les conditions et modalités auxquelles est soumis le déversement des eaux usées dans les 

ouvrages publics d'assainissement de la Communauté de communes du Val de Vienne. 

 

2.6. Le zonage d’assainissement 

 

Le zonage d’assainissement consiste en une délimitation par la commune (ou l’intercommunalité), d’une 

part, des zones dans lesquelles les eaux usées seront collectées et traitées par la collectivité et, d’autre 

part, des zones où elles seront traitées par des systèmes d’assainissement non collectif. 

 

En effet, la loi sur l’eau reprise dans l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) impose aux communes de délimiter : 

- Les zones d’assainissement collectif ; 

- Les zones relevant de l’assainissement non collectif ; 

- Les zones dans lesquelles des mesures doivent être prise pour limiter l’imperméabilisation des sols ; 

- Les zones dans lesquelles des installations sont à prévoir pour collecter, stocker (si nécessaire) et 

traiter les eaux pluviales.  

 

Ce zonage doit être soumis à enquête publique avant d’être approuvé en dernier ressort par le Conseil 

municipal ; il est ainsi opposable aux tiers. 

Le décret n° 94-469 et l’article R2224-7 du CGCT reconnait l’assainissement non collectif comme une 

solution pérenne alternative à l’assainissement collectif lorsque celui-ci « ne se justifie pas soit parce 

qu’il ne présente pas d’intérêt pour l’environnement ou pour la salubrité publique, soit parce que son 

coût serait excessif ».  

Une révision des zonages d’assainissement à l’échelle intercommunale a été engagée fin 2018 pour une 

mise à l’enquête publique conjointe au Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi).  

L’enquête publique s’est terminée en août 2021. Le nouveau zonage a été validé en Conseil 

communautaire lors de sa séance du 22 septembre 2022 et annexé au PLUi le 08 novembre 2022. Il est 

opposable depuis le 8 mars 2023. 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_municipal_%28France%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_municipal_%28France%29
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3. L’assainissement collectif 

3.1. Le territoire d’action 

3.1.1. La population actuelle 

 

La population vivant sur le territoire de la Communauté de communes du Val de Vienne est calculée par 

l’INSEE pour l’année 2024 à partir de la population légale de 2021, soit 16 282 habitants (population 

municipale). 

 

 

3.1.2. Le taux de desserte par les réseaux de collecte d’eaux usées 

 

Le taux de desserte est défini par l’arrêté du 2 mai 2007 comme le nombre d'abonnés du service public 

d'assainissement collectif, rapporté au nombre potentiel d'abonnés de la zone relevant de 

l'assainissement collectif dans l'agglomération d'assainissement, au sens de l'article R. 2224-6 du code 

général des collectivités territoriales. Un abonné est compté comme desservi par un réseau 

d'assainissement dès lors qu'un réseau existe devant l'immeuble. 

 

P201.1 : taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 

Le taux de desserte global du territoire du Val de Vienne est évalué à 98 % 

Taux de desserte = (nombre d’abonnés desservis) / (nombre d’abonnés potentiels de la zone relevant de l’assainissement collectif) * 100 

 

3.1.3. Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 

 

L’indicateur mesure un nombre d’évènements ayant un impact direct sur les habitants, étant donné 

l’impossibilité de continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portées à 

l’environnement (nuisances, pollution). Il a pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service 

dont les habitants ne sont pas responsables à titre individuel. 

 

P251.1 : taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 

Le taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers est évalué à 0%. 

Taux de débordements = (nombre de demandes d’indemnisations déposées en vue d’un dédommagement) / (nombre d’abonnés) * 1000 

 

 

 

D201.0 : estimation du nombre d'habitants desservis par le réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

16282 habitants – 4885 abonnés 

(soit 60 % de la population du territoire en prenant un ratio de 2 habitants par abonné) 
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3.1.4. Taux de réclamations 

 

Le taux de réclamations est le nombre de réclamations écrites, reçues par l'opérateur ou directement 

par la collectivité, rapporté au nombre d'abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les 

réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis d'engagements contractuels, 

d'engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la 

réglementation, à l'exception de celles relatives au niveau de prix. 

 

P258.1 : taux de réclamations 

Taux de réclamations global 0 par millier d’abonnés 

Nombre de réclamations reçues par la collectivité 0 (abonnés) 
 

 
 

3.1.5. Les conventions de déversement 

 

Le bon fonctionnement des systèmes d’assainissement est conditionné par l’adéquation entre les rejets 

des abonnés domestiques et autres que domestiques d’une part, la capacité des réseaux à collecter et 

véhiculer ces effluents jusqu’à la station d’épuration d’autre part, et la capacité de la station à traiter 

ces effluents. 

Il est par conséquent impératif pour les collectivités compétentes en matière d’assainissement de 

connaître et maîtriser les caractéristiques de ces effluents afin de s’assurer de la compatibilité des rejets 

avec la capacité épuratoire du traitement. Pour ce faire, elles peuvent s’appuyer sur la mise en place 

d’arrêtés et conventions de déversement. 

 

 

D202.0 : nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 

usées 

7 autorisations 

Nom de l’industriel / établissement Modalités de raccordement 
(autorisation convention)  

Suivi autosurveillance  

Imprimerie Aixoise Autorisation  Aucun  

Laser 2000 -0 3000 Autorisation  Aucun 

Tôlerie peinture PAING  Autorisation Aucun 

Carrosserie Deyssimoulie Autorisation Aucun 

Guillaumie SARL Autorisation Aucun 

Les Ateliers Modernes Autorisation Suivi pH et volume en continu et 
trimestriel pour paramètres DCO, 

DBO5, MES, Cuivre, Chrome, Nickel, 
Zinc, Cadmium et Mercure 

Conserverie ARNAUD Autorisation Suivi pH et volume en continu et 
trimestriel pour paramètres DCO 

DBO5 NTK MES Pt 
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3.1.6. Activités du service Assainissement pour l’année 2024 par secteur 

Faits marquants :  

✓ Administration/urbanisme : 

• Approbation du règlement de service et entrée en vigueur depuis le 19 mars 

• Instruction de l’ensemble des demandes d’urbanisme : 

➢ 149 demandes de contrôles de conformité du raccordement,  

➢ 33 certificats d’urbanisme,  

➢ 25 demandes de branchements,  

➢ 6 permis de construire,  

➢ 2 déclarations préalables de travaux,  

➢ 1 permis d’aménager. 

 

✓ Hydrocurage/ITV : 

• 5 248 ml de réseau inspectés. 

• 4 869 ml de réseau hydrocurés.  

• 115 opérations de nettoyages de postes réalisées. 

• 39 opérations de nettoyage sur les stations d’épuration réalisées. 

 

✓ Exploitation : 

• Gestion des boues d’épuration pour la STEP de Panguet, pour la campagne de l’automne, les 

boues ont dû être épandues en liquide car la siccité était faible, ce qui a rendu les boues non 

pelletables.  

 

✓ Travaux : 

• Mise en place de la télégestion des PR de Bosmie-l’Aiguille et Séreilhac 

• Réhabilitation de la STEP de Royer - commune de Jourgnac. 

 

Les projets de travaux pour l’année 2025 : 

• Lancement de la consultation pour la maîtrise d’œuvre concernant la réhabilitation de la STEP 

du bourg de Beynac. 

• Etude et Travaux de réhabilitation de la STEP La Graulière de Saint-Yrieix-sous-Aixe. 

• Etude réhabilitation du réseau avenue du 19 mars 1962 sur la commune d’Aixe-sur-Vienne. 

• Lancement de l’étude de réhabilitation partielle du réseau du Bassin Versant Lacaux à Bosmie-

l’Aiguille (infiltration et défaut structurel). 
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3.2. Le patrimoine 

3.2.1. Le réseau de collecte 

 

Le réseau de collecte des eaux usées sur l’ensemble du territoire de la Communauté de communes du 

Val de Vienne est d’une longueur totale de 138,9 km le détail est décrit dans le tableau ci-dessous. Les 

réseaux présents sur le territoire sont de type séparatif et unitaire. Des canalisations de refoulement 

sont également présentes pour une longueur totale de 9,4 km. L’ensemble des communes possède un 

réseau d’assainissement associé à une ou plusieurs stations de traitement. 

 

Commune Canalisation (en mètre) Total                              

 Séparatif Unitaire Refoulement En mètre 

Aixe-sur-Vienne 34 900 5 100 2 000 42 000 

Beynac 7 641 - 681 8 322 

Bosmie-l’Aiguille 29 621 804 1 654 32 079 

Burgnac 11 631 - 1 312 12 943 

Jourgnac 3 976 - - 3 976 

Saint-Martin-le-Vieux 7 231 -  248 7 479 

Saint-Priest-sous-Aixe 9 672 - 970 10 642 

Saint-Yrieix-sous-Aixe 3 492 - - 3 492 

Séreilhac 13 384   2 528 15 912 

Total général 123,6 km 5,9 km 9,4 km 138,9 km 

 

 

3.2.2. Les postes de refoulement 

 

Etant donnée la topographie de certaines communes, afin d’acheminer les effluents collectés vers le site 

de traitement, des postes de relevage (publics) sont nécessaires. Au total, 37 postes de refoulement 

sont recensés sur l’ensemble du territoire. Une partie des postes de refoulement de la Communauté de 

communes est équipée d’une télégestion (20 postes sur 37) en cas de surverse et /ou de 

dysfonctionnement important 24h / 24h. Des postes de refoulement sont également présents dans 

certains lotissements privés, ainsi que chez des particuliers. Ceux-ci relèvent donc de la responsabilité 

des propriétaires et non de la régie assainissement. 
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Listing des postes refoulements de la Communauté de communes du Val de Vienne au 25/08/2022 

Commune N° Nom PR Nb de pompes Télégestion 

Aixe-sur-Vienne 1 Rue des Deux Ponts  2 X 

Aixe-sur-Vienne 2  Arliquet 2 X 

Aixe-sur-Vienne 3 Camping des Grèves 2 X 

Aixe-sur-Vienne 4 Mas Neuf 2 X 

Aixe-sur-Vienne 5 Moulin de l'Or  2 X 

Aixe-sur-Vienne 6 Rue de l'Abreuvoir  2 X 

Aixe-sur-Vienne 7 Rue de la Nèple 2 X 

Aixe-sur-Vienne 8 Moulin de Tarn 3 X 

Aixe-sur-Vienne 9 Moulin de Cheyroux 2 X 

Aixe-sur-Vienne 10 Panguet 3 X 

Aixe-sur-Vienne 11  Avenue Pasteur 2 X 

Aixe-sur-Vienne 12 Moulin de fert 2 X 

Beynac 1 PR Nouailhas 2  

Beynac 2 PR Les Rivailles 2 X 

Bosmie-l'Aiguille 1 PR Route de Nexon 2 X 

Bosmie-l'Aiguille 2 PR St Paul 2 X 

Bosmie-l'Aiguille 3 PR Lacaux 2 X 

Bosmie-l'Aiguille 4 PR Rue de Beynac 2 X 

Bosmie-l'Aiguille 5 PR Bastier 2 X 

Bosmie-l'Aiguille 6 PR La Jocande 2 X 

Burgnac 1 PR Grand Chalier 2 X 

Saint-Martin-Le-Vieux 1 PR Bord  2  

Saint-Martin-Le-Vieux 2 PR Echirpeau  2 X 

Saint-Priest-sous-Aixe 1 PR 1 - Impasse Bournazaud 2 X 

Saint-Priest-sous-Aixe 2 PR 2 Chemin Bournazaud 2 X 

Saint-Priest-sous-Aixe 3 PR Les Mûres 2 X 

Saint-Yrieix-Sous-Aixe 1 PR STEP LAGRAULIERE 2 X 

Séreilhac 1 PR Les Grands Bos 1 X 

Séreilhac 2 PR Bagatelle 2 X 

Séreilhac 3 PR Le Bourneuil 2 X 

Séreilhac 4 PR Le Maupas 2 X 

Séreilhac 5 PR La Chauzadie 2 X 

Séreilhac 6 PR Mon Cocu 2 X 

Séreilhac 7 PR Suzanne Valladon 2 X 

Séreilhac 8 PR Les Petites Betoulles 2 X 

Séreilhac 9 PR Les Betoulles 2 X 

Séreilhac 10 PR ENTREE STEP 2 X 

Total sites 38  77 35 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 14 sur 105 

3.2.3. Les stations d’épuration 

 
Au total, le territoire est équipé de 25 stations d’épuration (STEP) et d’une station privée. Ces STEP 

possèdent des capacités de traitement allant de 40 à 7333 équivalents habitant pour une capacité totale 

de traitement de 12 642 équivalents habitant sur les 25 STEP. 

L’exploitation de l’ensemble de ces équipements est effectuée via une prestation de service par 

l’entreprise SAUR. 

 

Particularité du réseau : 

Une partie de la commune de Saint-Priest-sous-Aixe est traitée sur la station d’épuration de Panguet 

située sur la commune d’Aixe-sur-Vienne. Il s’agit du lotissement des Mûres dont les effluents transitent 

par le poste de relèvement du même nom situé au Moulin de la Mie à Saint-Priest-sous-Aixe. 

Commune Nom Date Capacité Traitement Milieu récepteur 

Aixe-sur-Vienne 

Bourg-Panguet 2000 7 333 EH Boues activées La Vienne 

Clos Saint-Gérald 2013 80 EH Filtres plantés de roseaux Ru puis La Vienne 

Pont de Fargeas 1993 199 EH Fosse Toutes Eaux + préfiltre Le Grand Rieux 

Beynac 
Bourg 1997 500 EH Lagunes + Filtres à Sable Ru l'Alma 

La Sudrie / Les 
Champs 2012 150 EH Filtres plantés de roseaux 

Le Cramoulou, puis la 
Vienne 

Bosmie-l'Aiguille 
Village Bosmie 2000 40 EH 

Fosse Toutes Eaux + Filtres à 
Sable Fossé puis le Boulou 

Burgnac 

Les Palennes 2009 300 EH Filtres plantés de roseaux 
Fossé puis le 
Cramoulou 

Grande Pièce 2015 400 EH Filtres plantés de roseaux Le Cramoulou 

Bourg 2013 150 EH Filtres plantés de roseaux 
La Vanelle, puis 
l'Aixette 

Jourgnac 

Bourg 2002 250 EH Filtres plantés de roseaux Le Boulou 

Royer 2024 100 EH Filtres plantés de roseaux Le Boulou 

Champagnac 2018 130 EH Filtres plantés de roseaux Le Boulou 

Banneix 2015 160 EH 
Filtres plantés de roseaux + 
Filtres à Sable 

Zone de rejet 
végétalisé 

Saint-Martin-le-vieux 
Le Poueix 2005 400 EH Filtres plantés de roseaux Le Got puis l'Aixette 

Bourg 2005 300 EH Filtres plantés de roseaux L'Aixette 

Saint-Priest-sous-
Aixe 

Bournazaud 2013 120 EH Filtres plantés de roseaux Ru puis Grand Rieux 

Les Bouchats 1995 117 EH Lit Bactérien Ru puis Grand Rieux 

Bourg 1992 250 EH Lagunes Ru puis La Vienne 

Les Richards 2022 120 EH Filtres plantés de roseaux Ru puis La Vienne 

Saint-Yrieix-sous-
Aixe 

Les Roches 2012 100 EH Filtres plantés de roseaux Ru puis La Vienne 

Bourg 2022 100 EH 
Décanteur digesteur + Filtre 
Bactérien Fossé puis La Vienne 

La Graulière 1998 80 EH 
Fosse Toutes Eaux + Filtres à 
Sable Fossé puis infiltration 

Erin 2000 80 EH 
Décanteur digesteur + Filtres à 
Sable Fossé 

La Ratterie 2006 100 EH Filtres plantés de roseaux 
Lagune puis 
infiltration 

Séreilhac 
Bourg 1979 1000 EH Boues activées 

Grand Rieux puis La 
Vienne 

Capacité Totale 12 559 EH    
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La commune de Bosmie-l’Aiguille renvoie l’ensemble de ses effluents via le poste de relèvement 

« Lacaux » vers le système d’assainissement de Limoges Métropole, exceptés ceux collectés dans le 

village de Bosmie qui est équipé d’une station de traitement. 

 

 

3.2.4. Les diagnostics des réseaux – Diagnostic intercommunal 

 
Une étude diagnostique des ouvrages d’assainissement collectif sur le territoire de la Communauté de 

communes du Val de Vienne préalable au transfert de la compétence assainissement a été réalisée en 

2017. 

Cette étude a permis de faire un état des lieux de l’ensemble des ouvrages d’assainissement et d’établir 

un programme pluriannuel d’investissement sur les 10 prochaines années.  

Cette étude a également défini l’orientation de la politique tarifaire pour harmoniser le prix de 

l’assainissement sur l’ensemble du territoire d’ici 2032.  L’étude tarifaire a été réactualisée en 2024, 

l’objectif d’harmonisation des tarifs a été réévalué et ramenée à une harmonisation pour l’année 2028. 

 

 

3.3. Les indicateurs de performances 

3.3.1. La collecte des eaux usées 

3.3.1.1. Connaissance et gestion patrimoniale du réseau 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 

2013 (indice modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été 

définies, les valeurs d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles 

des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points, globalement au niveau des parties A et B ci-dessous, est nécessaire pour 

considérer que le service dispose du descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux 

usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120. 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C 

décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

• Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 

plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

• Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire 

des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

La collectivité a pu récupérer une partie des plans de récolement des réseaux d’eaux usées, l’autre partie 

se trouve dans les archives des différentes communes. Il est donc possible de se référer à ces documents 

(sous format papier). 

Une mise à jour informatique est nécessaire pour améliorer la connaissance patrimoniale du réseau 

d’assainissement et la rendre plus facilement consultable. 
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La note globale donnée à cet indice est donc à prendre avec précaution. En effet, ne possédant pas les 

15 points de la partie A, il ne nous est pas possible de remplir les parties suivantes. Les informations sur 

les matériaux, diamètres, période de pose, etc. sont tout de même connues par le service. 

 

(1) Conditions à remplir pour prendre en compte les points liés à la VP 253 

(2) Un taux minimum de 50 % est requis – les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent respectivement 

à 0, 1, 2, 3, 4 et 5 points. 

(3) Un taux minimum de 50 % est requis – les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent respectivement 

à 10, 11, 12, 13, 14 et 15 points. 
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P202.2 B : indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées  
(selon l’arrêté du 2 décembre 2013) 

 
Critères Points Oui Non 

Total points 

obtenus 

P
ar

ti
e 

A
 : 

P
la

n
 d

es
 

ré
se

au
x 

VP.250 : Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des  

ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage ...) et  les 

points d'auto surveillance du réseau 

 
10 

 
X 

  
10 

VP.251 : Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins 

chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et 

renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 

considérée comme effectuée) 

 

5 

 
 
      X 

 

 

 

5 

Total Partie A (15 points): 15 

 
P

ar
ti

e 
B

 : 
In

ve
n

ta
ir

e 
d

es
 ré

se
au

x 

VP.252 : Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous  les 

tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de 

la précision des informations cartographiques 

 
VP. 254 : Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 

informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 

diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 

Cartographique) 

 

10 

 
 

   0 à 5 

 

X 
 
 
 
 

     X 

 
 
 

 

 

 

10 

 
 

4 

VP.253 : Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des  réseaux 

mentionne les matériaux et diamètres 

5 
 

X 
 

 

 

3 

VP. 255 : Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des  réseaux 

mentionne la date ou la période de pose 
10 X 

 

 

 

7 

Total Partie B (30 points): 
(rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires) 

24 

P
ar

ti
e 

C
 : 

In
fo

rm
at

io
n

s 
co

m
p

lé
m

e
n

ta
ir

es
 s

u
r 

le
s 

é
lé

m
e

n
ts

 c
o

n
st

it
u

ti
fs

 d
u

 

ré
se

au
 e

t l
es

 in
te

rv
e

n
ti

o
n

s 
su

r l
e 

ré
se

au
 

VP. 256 : Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des 

réseaux mentionne l’altimétrie) 

 
0 à 15 

 
X 

  
4 

VP. 257 : Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 

refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

 

10 

 
X 

 

 
 

10 

VP. 258 : Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 

électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 

eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme 

effectuée) 

 

10 

 
 

     X 

 

 

 

10 

VP. 259 : Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou  

l'inventaire des réseaux 

 
10 

 
 

 
X 

 
0 

VP. 260 : Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 

désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque  tronçon de 

réseau 

 
10 

 

X 
 

 

 
10 

VP. 261 : Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 

d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi     

contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en  

résultent 

 

10 X 

 

 

 

5 

VP. 262 : Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur         au 

moins 3 ans) 

 

10 

 
 

 

 

    X 

 

0 

Total Partie C (75 points): 
(rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier de points supplémentaires) 

39 

 TOTAUX 120 
  

78 
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3.3.1.2. Conformité de la collecte 

 

Cet indicateur ne concerne que les STEP de plus de 2 000 EH. 
  

 

A noter, que l’élément déclassant est le suivant : En attente retour DDT 

 

3.3.1.3. Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des fréquences 
d'intervention par 100 km de réseau 

 

Cet indicateur donne un éclairage sur l’état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à travers 

le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d’entretien spécifique ou anormalement fréquentes. 

On appelle point noir tout point structurellement sensible du réseau nécessitant au moins deux interventions par an 

(préventive ou curative), quelle que soit sa nature (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, 

odeurs, mauvais écoulement, etc.) et le type d’intervention requis (curage, lavage, mise en sécurité...). Les 

interventions sur la partie publique des branchements ainsi que les interventions dans les parties privatives des 

usagers dues à un défaut situé sur le réseau public (et seulement dans ce cas-là) sont à prendre en compte. 

 

P252.2 : nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km 

de réseau 

3,7 pour 100 km de réseau 

(Soit 5 points noirs recensés pour 138,9 km de réseaux de collecte gravitaire) 

Aixe-sur-Vienne : traversée sous fluviale  

Beynac : PR Nouailhas 

Bosmie-l’Aiguille : PR Bastier et PR Lacaux 

Séreilhac : Le Maupas 

Nombre de points à interventions fréquentes = (nombre de points noirs) / (longueur de réseau de collecte des 

eaux usées (hors branchement)) * 100 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATION DE PANGUET NON CONFORME 

P203.3 : conformité de la collecte des effluents 
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3.3.1.4. L’entretien des systèmes de collecte 

 

Secteur 
Linéaire 

hydrocuré 

% du linéaire hydrocuré 

sur le secteur 
Aixe-sur-Vienne 2 580 6 
Beynac 0 0 
Burgnac 30 0,2 
Bosmie-l’Aiguille 1 335 4,2 
Jourgnac 0 0 
Saint-Martin-le-Vieux 294 3,9 
Saint-Priest-sous-Aixe 0 0 
Saint-Yrieix-sous-Aixe 0 0 
Séreilhac 630 4 

 

En plus du réseau de collecte, les postes de relèvement sont nettoyés régulièrement et hydrocurés, à une fréquence 

minimum définie au contrat avec le prestataire de services et des passages supplémentaires peuvent être réalisés à 

chaque fois qu'il est jugé nécessaire. 

 

 

3.3.1.5. Taux de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 

 

Le linéaire considéré comme linéaire renouvelé pour le calcul de l’indicateur est égal au linéaire renouvelé, auquel il 

convient d’ajouter les linéaires remplacés à l’occasion de renforcement, ainsi que les réhabilitations, si ces opérations 

sont reconnues pour avoir effet d’en prolonger la durée de vie, d’une durée de vie équivalente à celle de la pose d’un 

réseau neuf. L’indicateur repose donc sur le quotient du linéaire moyen du réseau de collecte hors branchements 

renouvelé sur les 5 dernières années par la longueur du réseau de collecte hors branchements. 

 

 

P253.2 : taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 

0,0% 

(reprise de la compétence au 01/01/2020 pas de travaux de renouvellement programmés et réalisés sur 2024) 

Taux moyen de renouvellement = (Longueur cumulée du linéaire de canalisations du réseau de collecte hors branchements renouvelé au cours des 

années N-4 à N) / (Longueur du réseau de collecte hors branchements au 31/12/N) * 100 

 

En 2024, sur la Communauté de communes du Val de Vienne, aucun renouvellement n’a été effectué. 
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3.3.1.6. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte 
des eaux usées 

 

L’indicateur mesure le niveau d’investissement du service dans la connaissance des rejets au milieu naturel par les 

réseaux d’assainissement, en temps sec et en temps de pluie (hors pluies exceptionnelles). 

Un indice de 0 à 120 est attribué selon l’état de la connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 

d’assainissement en relation avec l’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au 

traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement. 

Pour information, les principaux postes de refoulement de la Communauté de communes sont équipés d’une 

télégestion (35 postes sur 38) en cas de surverse et /ou de dysfonctionnement important qui génère des alarmes 

24h /24h. 

Une opération, commencée en 2023 et terminée en 2024, et a permis l’équipement de télégestion et le rapatriement 

des informations sur la télégestion de 15 postes supplémentaires des communes de Bosmie-l’Aiguille et Séreilhac. 

 

Cependant à l’heure actuelle seul le système de Panguet possède une mesure des volumes déversés sur son réseau.  

De plus l’année 2024, une pluviométrie importante de 1 054 mm a été relevée par rapport à 950 mm en 2023. 

 

En 2024, les volumes déversés sont les suivants :  

Synthèse déversement Système d’Assainissement de Panguet  

Volume déversé 29 913 m3 

% volume déversé par rapport au volume total 8,6 % 

Flux déversé 5 262,68 kg de DBO5 

% flux déversé par rapport au flux total  13,7 % 

Nombre DO déversant plus de 20 jours/an 1 

Nombre DO déversant moins de 20 jours/an 0 
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P255.3 : indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 

  
Critères 

 
Points 

 
Oui 

 
Non 

Total 

points 

obtenus 

 

A
 –

 E
lé

m
en

ts
 c

o
m

m
u

n
s 

à 
to

u
s 

le
s 

ty
p

es
 d

e 
ré

se
au

x 

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser   

les points de rejets potentiels aux milieux récepteur 

(réseaux de collecte des eaux usées non raccordées, 

déversoirs d’orage, trop pleins de postes de 
refoulement, etc.) 

 

20 

 

X 

  

20 

Evaluation sur carte de la pollution collectée en amont 
de chaque point potentiel de rejet (population 

raccordée et charges polluantes des établissements 

industriels raccordés) 

 
10 

 
 

 
X 

 
0 

Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les 

points de déversement et mise en œuvre de témoins de  

rejets au milieu 

 
20 

  
X 

 
0 

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les  

points de rejets suivant les prescriptions de l’arrêté du 

22 juin 2007 

 
30 

 
X 

  
30 

Réalisation d’un rapport présentant les dispositions 

prises pour la surveillance des systèmes de collecte et 

des stations d’épuration suivant les prescriptions de 

l’arrêté du 22 juin 2007 

 
10 

 
X 

  
10 

Connaissance de la qualité des milieux récepteur et 

évaluation de l’impact des rejets sur le milieu récepteur 

 
10 

 

X 

 
 

 
10 

Total partie A (100 points): 
Les parties B et C ne sont prises en compte que si la somme de A atteint au moins 80 points 

70 

B
 –

 P
o

u
r 

le
s 

se
ct

eu
rs

 

éq
u

ip
és

 e
n

 r
és

e
au

x 

sé
p

ar
at

if
s 

o
u

 

p
ar

ti
e

lle
m

e
n

t 
sé

p
ar

at
if

s  
 

Evaluation de la pollution déversée par les réseaux 

pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés     

devant drainer au moins 70% du territoire desservi en 

amont, les paramètres observés étant à minima la 

pollution organique (DCO) et l’azote organique total 

 
 
 

10 

  
 
 

X 

 
 
 

0 

Total partie B (10 points) : 0 

 

C
 –

 P
o

u
r 

le
s 

se
ct

e
u

rs
 

éq
u

ip
és

 e
n

 r
és

ea
u

x 

u
n

it
ai

re
s 

o
u

 m
ix

te
s 

 

 
Mise en place d’un suivi de la pluviométrie 

caractéristique du système d’assainissement des rejets  

des principaux déversoirs d’orage 
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3.3.2. L’épuration des eaux usées 

3.3.2.1. L’autocontrôle 

Les stations d’épuration du territoire du Val de Vienne fonctionnent avec des techniques de traitement 

différentes réparties comme suit : 

 

 

(* Pour chaque STEP, il peut coexister plusieurs techniques de traitement) 

Les charges moyennes reçues et le rapport (en %) avec la capacité nominale de traitement sont 

présentées dans le tableau ci-dessous pour la station d’épuration de Panguet seul équipement d’une 

capacité de traitement supérieur à 2000 Equivalent Habitant. 

 

 

Chacune des stations possède ses propres prescriptions techniques en termes d’épuration des eaux 

usées. 

Les échantillons moyens journaliers prélevés en sortie des stations d’épuration doivent respecter, par 

temps sec : 

• Soit les valeurs fixées en concentration, 

• Soit les valeurs fixées en rendement. 

Type de stations Nombre de stations * 

Boues activées  2 

Filtre à sable  6 

Filtres plantés de roseaux  15 

Lits bactériens 1 

Lagune 2 

Décanteur digesteur 2 

Fosses toutes eaux 3 

Identification station d’épuration STEP PANGUET 

Création 15/11/1999 

Capacité (EH) 7333 

Volume traité (m3/j) 953 soit 69% 

Volume nominal (m3/j) 1380m3/j en temps sec   
3000 m3/j en temps de pluie 

DBO5 traité (kg/j) 139 soit 39% 

DBO5 nominale (kg/j) 359 kg/jour 

DCO traité (kg/j) 383 soit 44% 

DCO nominale (kg/j) 880 kg/jour 

MES traité (kg/j) 200 soit 31% 

MES nominale (kg/j) 640 kg/jour 

NTK traité (kg/j) 36 soit 30% 

NTK nominale (kg/j) 120 kg/jour 

Pt traité (kg/j) 4,6 soit 14% 

Pt nominale (kg/j) 32 kg/jour 
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 STEP Panguet 
Prescriptions techniques du 10/08/1998 

Concentration maximale (mg/l) Rendement  minimum (%) 

DBO5 < 25 90 % 
DCO < 125 80 % 

MES < 35 90 % 
NGL < 15 70 % 

NTK < 8 70 % 
Pt < 2 80 % 

 

En vertu de l’application de l’arrêté interministériel du 21 juillet 2015, l’autocontrôle, qui consiste à 

réaliser un échantillon moyen, sur 24 heures, des effluents bruts et traités à l’aide de préleveurs 

automatiques a été réalisé. La fréquence des prélèvements instantanés est proportionnelle au débit. 

La fréquence de réalisation de ces échantillons moyens sur 24h00 est définie comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats moyens annuels du traitement de la station d’épuration de Panguet sont présentés dans le 

tableau suivant : 

 

Performance de la station d’épuration de Panguet 
sur la base des résultats 2024 envoyés à la Police de 

l’Eau 

 

  STEP Panguet Conformité O/N  

DBO5 
Rendement (%) 96.18 O 

Concentration (mg/l) 3.83 O 

DCO 
Rendement (%) 94.31 O 

Concentration (mg/l) 22.00 O 

MES 
Rendement (%) 96.10 O 

Concentration (mg/l) 6.55 O 

NGL Rendement (%) 68.20 N 

Concentration (mg/l) 6.83 O 

NTK Rendement (%) 88.56 O 

Concentration (mg/l) 4.40 O 

Pt 
Rendement (%) 86.41 O 

Concentration (mg/l) 0.44 O 

 STEP Panguet 

DBO5 12 

DCO 12 

MES 12 

NH4 4 

NTK 4 

NO3 4 

NO2 4 

Pt 4 

PO4 4 
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Pour les stations autres que celle de Panguet, le Service d’Assistance Technique de l’Assainissement du Conseil 
départemental de la Haute-Vienne réalise un suivi d’autosurveillance et des visites de fonctionnement pour 
17 stations d’épurations supplémentaires. Les autres stations (8) sont suivies par notre prestataire de service 
qui assure un suivi du fonctionnement avec des relevés des différents compteurs et pour certaines des tests 
rapides colorimétriques pour vérifier la qualité du rejet. 
 
Les rapports de ces visites sont joints en annexes de ce document. 
 

3.3.2.2. Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 

 

Cet indicateur ne concerne que les STEP de plus de 2 000 EH. 

 

3.3.2.3. Conformité de la performance des ouvrages d’épuration au regard de   
prescriptions de l’acte individuel pris en application de la police de l’eau 

 

Cet indicateur évalue le pourcentage de bilans sur 24 h réalisés dans le cadre de l’autosurveillance 

conformes à la réglementation. Un bilan est considéré comme non conforme dès qu’un paramètre ne 

respecte pas les objectifs de rejet. 

Un bilan est composé d’analyses sur plusieurs paramètres indiqués dans l’arrêté préfectoral ou le 

manuel d’autosurveillance. Les paramètres qui font l’objet d’une évaluation sur une période autre que 

le bilan 24 h sont exclus (par exemple les paramètres jugés sur une moyenne annuelle). Seuls les bilans 

considérés comme étant utilisables pour évaluer la conformité des rejets sont à prendre en compte dans 

le calcul de l’indicateur. Les bilans jugés utilisables mais montrant que l’effluent arrivant à la station est 

en dehors des limites de capacité de traitement de la station (en charge hydraulique ou en pollution) 

sont à exclure. Parmi les bilans retenus, le nombre de bilans jugés conformes d’après l’arrêté préfectoral 

ou par défaut selon les règles d’évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l’eau sont 

transcrites dans le manuel d’autosurveillance. 

 

P254.3 : conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte  individuel 

pris en application de la police de l'eau 

STEP de Panguet : 100 % (12 sur 12)  

 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration = 

(nombre de bilans conformes) / (nombre de bilans réalisés) *100 
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3.3.3. La gestion des boues 

 

L’épuration des eaux résiduaires conduit à la création de déchets dénommés « boues », qu’il convient 

de traiter par élimination progressive de l’eau. Les boues, dont la valeur azotée est relativement faible, 

constituent un excellent amendement calcique et représentent une source intéressante d’acide 

phosphorique pour les végétaux. Par ailleurs, issues d’ouvrages traitant uniquement des eaux usées 

urbaines, elles sont pratiquement exemptes de métaux lourds, préjudiciables à la qualité des sols et des 

cultures. 

 

 

 

 

 

 

Une filière boues est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille 

et si le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de 

dégrillage et les boues de curage ne sont pas pris en compte. 

 

 

Les boues de la station de Panguet sont épandues (plan d’épandage) en agriculture (dossier de 

déclaration) chaque année. Pour l’année 2024, lors de la campagne d’épandage des boues du printemps 

2024, la quantité de boues produites a été faible (77,78 Tonnes au lieu de 250 Tonnes d’habitude) suite 

à des problèmes liés à l’exploitation de la machine à boues. De plus, lors de la campagne d’automne 

2024, les boues ont été épandues en boues « liquides », car leur siccité était faible (11,8%) pour 

permettre qu’elles soient pelletables et épandues.   

Les boues évacuées de la station de Séreilhac (tonnage) sont traitées sur une plateforme de compostage 

agréée à Bessines-sur-Gartempe exploité par SEDE. Les boues de cette station sont traitées de cette 

manière car il n’y a pas à ce jour de plan d’épandage valide pour cette station d’épuration.  

 

  

 STEP Panguet 49,66 TMS  

 STEP Séreilhac 1,90 TMS  
 

Total 51,56 TMS 
 

P206.3 : taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la      réglementation 

100 % pour chaque STEP 

Taux de boues = (tonnes de Matières Sèches totales admises par une filière conforme) / (TMS totales des boues évacuées) X 100 

 

Pour les autres stations, l'extraction des boues est ponctuelle au cas par cas et/ou par fréquence décennale 

correspondant à leur conception. 
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3.4. Les données financières 

3.4.1. La tarification du service 

Pour rappel, la redevance d’assainissement collectif est composée d’une part fixe (abonnement) et 

d’une part variable calculée en fonction de la consommation d’eau. Celle-ci s’applique aux eaux usées 

d’origine domestique ou assimilées domestiques. 

Par délibération du 11 décembre 2019, il a été instauré de lisser les tarifs d’assainissement collectifs 

appliqués en 2019 par les communes membres sur une durée de 11 années de manière à disposer en 

2032 d'un tarif unique. Conformément à ces orientations, l’harmonisation des tarifs de l’assainissement 

pour l’année 2024 a été fixée par la délibération du 19 décembre 2023. 

Prix du service de l’assainissement collectif toutes taxes comprises pour 120 m3.  

 

Tableau facture type 120 m3 : 

Communes 
Prix unitaire 

€ HT 
Consommation  

€ HT 
Abonnement 

€ HT 
Total 
€HT 

Total 
€TTC 

Aixe-sur-Vienne 2,2272 267,26 67,9814 335,24 368,76 

Beynac 1,8004 216,05 64,9004 280,95 309,04 

Bosmie-l'Aiguille 1,9887 238,64 50,3032 288,94 317,83 

Burgnac 1,4513 174,16 86,1732 260,33 286,36 

Jourgnac 1,8276 219,31 57,2641 276,57 304,23 

Saint-Martin-le-Vieux 1,6822 201,86 74,0459 275,91 303,50 

Saint-Priest-sous-Aixe 1,8368 220,42 82,6623 303,08 333,39 

Saint-Yrieix-sous-Aixe 1,5549 186,59 76,7186 263,31 289,64 

Séreilhac 1,6149 193,79 54,5368 248,33 273,16 
 

La facturation est assurée par convention par le fermier du Syndicat Vienne Briance Gorre qui gère 

l’alimentation en eau potable du territoire de la Communauté de communes du Val de Vienne. De fait, 

la société des Eaux des Trois Rivières assure la facturation et le recouvrement pour l’ensemble des 

usagers du service de l’assainissement collectif. 

 
Les volumes facturés représentent : 

2024 

Communes Volumes facturés 
(m3) 

Aixe-sur-Vienne 159 173 

Beynac 16 834 

Bosmie-l’Aiguille 80 052 

Burgnac 21 891 

Jourgnac 11 268 

Saint-Martin-le-Vieux 14 295 

Saint-Priest-sous-Aixe 15 748 

Saint-Yrieix-sous-Aixe 7 553 

Séreilhac 38 539 
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3.4.2. La Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif 
(PFAC) 

 

L’article L 1331-7 du Code de la santé publique prévoit que : « Les propriétaires des immeubles soumis 

à l'obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux usées [...] peuvent être astreints 

par [...] le syndicat mixte compétent en matière d'assainissement collectif, pour tenir compte de 

l'économie par eux réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle 

réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation, à verser une participation pour le 

financement de l'assainissement collectif. » 

Lorsque la parcelle est desservie par le réseau public de collecte des eaux usées, la PFAC est due par les 

propriétaires lors de la construction d’un immeuble ou lors de travaux d’extension et/ou 

d’aménagement d’un immeuble existant ayant pour effet de générer des eaux usées supplémentaires. 

Lorsque des travaux d’extension du réseau public de collecte sont réalisés, les propriétaires des 

immeubles existants desservis par ce nouveau réseau et jusqu’alors équipés d’une installation 

d’assainissement autonome, ont une obligation de raccordement sous un délai de 2 ans. 

La PFAC est due par ces propriétaires lorsque le raccordement de leur immeuble est effectif. Le Conseil 

communautaire après avoir délibéré, a décidé de fixer les tarifs de la PFAC à compter du 1er janvier 2020 

comme suit : 

 

  

 

Logements individuels neufs ou 

transformation d’un bâtiment en logement 

dont le permis de construire a été déposé : 

 

Avant le 01/01/2020 : 

 

 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020 : 

 

3 000 € pour les communes dont la PFAC 2019 

était supérieure à ce montant ; montant de la 

PFAC votée par la commune pour 2019 dans le 

cas où la PFAC était d’un montant inférieur à 

3 000 € 

 

 

 

 

3 000 € 

 

Logements individuels existants 

 

3 000 € 
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3.4.3. Analyse financière – Résultat 2024 

Le budget du service assainissement collectif doit être équilibré en dépenses et en recettes. Les 

principales recettes du service sont la redevance assainissement et la participation pour le financement 

de l’assainissement collectif (PFAC) auprès des abonnés. Leur montant est ainsi fixé de manière à couvrir 

les charges d’exploitation et d'investissement du service. Le service de l’assainissement n’a aucun impact 

sur la fiscalité locale.  
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Dépenses Recettes Résultat de l’exercice 

Section d'investissement 824 000 € 675 024 € - 148 976 € 

Section de fonctionnement 1 409 158 € 1 721 511 € 312 353 € 

Total des sections 2 233 158 € 2 396 535 € 163 377 € 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 29 sur 105 

L'état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 2024 

Encours de la dette 1 919 098 € 

Remboursement au cours de 

l’exercice 
383 572 € 

Dont en capital 323 027 € 

Dont en intérêts 60 545 € 

Capital restant dû 1 886 029 € 

 

Les emprunts contractés auprès d’établissements bancaires par les 9 Communes membres de la 

Communauté de communes du Val de Vienne ont été repris en même temps que la compétence 

assainissement. Le montant de ces emprunts s’élève à 1 919 098 € au 1er janvier 2024. Il est également 

rappelé qu’afin d’assurer le fonctionnement du service au 1er janvier 2020, dans l’attente de 

subventions et recettes attendues, la Communauté de communes a effectué une avance remboursable 

d’un montant de 635 000 € du budget principal vers le budget annexe de l’assainissement collectif. Cette 

dette était remboursable sur 5 ans, elle a pris fin au 31 décembre 2024. 
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4. Conclusion 

 

Un des points importants de l’année 2024 pour le service est l’approbation et l’entrée en vigueur du 

règlement du service de l’assainissement collectif. Cet outil est nécessaire pour définir les droits et 

devoirs des usagers du service.  

 

L’autre fait majeur de l’année 2024, concerne la réhabilitation de la station d’épuration de Royer sur la 

commune de Jourgnac 

La Communauté de communes du Val de Vienne poursuit ses objectifs de réhabilitation des sites de 

traitements conformément aux objectifs du PPI.  

Cependant afin de pouvoir atteindre les objectifs du PPI en termes de renouvellement des équipements 

et de pouvoir lancer plus rapidement les travaux inscrits au schéma directeur, un accord cadre de 

maîtrise d’œuvre a été conclu en 2024 comprenant 8 opérations ciblées de réhabilitation de sites inscrits 

au schéma directeur sur la période 2024-2027.  

Ce marché permettra d’enchaîner les opérations plus rapidement et plus facilement. 

 

Pour l’année 2025, les projets suivants sont programmés : 

- Réhabilitation de la station d’épuration du village de « La Graulière » à Saint-Yrieix-sous-Aixe 

(étude et travaux) 

- Réhabilitation de la station d’épuration du bourg de Beynac (étude 2025 travaux 1er semestre 

2026) 

- Gestion des boues de l’ensemble des sites : lancement de la consultation et attribution de 

l’accord cadre à bon de commande  

- Etude réhabilitation du réseau avenue du 19 mars 1962 à Aixe-sur-Vienne 

- Etude réhabilitation des réseaux sur RN 21 traversée d’Aixe-sur-Vienne (Travaux DIRCO 

annoncés le 19 mars 2025). 

 
Sur le plan financier l’entrée en vigueur du nouveau calcul de la redevance avec le coefficient en rapport 

avec la performance épuratoire sera également un fait majeur de l’année 2025. 
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5. Annexes 

 

5.1 Liste récapitulative des indicateurs descriptifs et de performance 

 

Service public de l'assainissement collectif 2024 

  

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif hab 9 770 

D202.0 Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de collecte des 
eaux usées 

unité 7 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration tMS 51,56 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 €/m³  

 
 

  

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées %      98 

P202.2B Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées (à partir de 2013) Points 
(120) 

      78 

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du décret 94-469 du 3 juin 
1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

% 
PANGUET 

100% 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies en application du décret 94-469 du 3 
juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

% 
PANGUET 

100% 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions définies en application du décret 
94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

% 
PANGUET 

100% 

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation % 100% 

P251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers nb/1000ha
b 

0 

P252.2 Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau 

nb/100 km 3.7 

P253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées % 0 

P254.3 
Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 

individuel pris en application de la police de l'eau 

% 
PANGUET 

100% 

  

P255.3 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées unité 70 

P258.1 Taux de réclamations nb/1000ab 0 
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5.2 Rapport Service d’Assistance Technique d’Assainissement  

5.2.1 Aixe-sur-Vienne 
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5.2.2 Beynac 

5.2.2.1 STEP La Sudrie 
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1.1.1  



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 51 sur 105 

5.2.2.2 STEP Le Bourg 
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5.2.3 Burgnac 

5.2.3.1 STEP Le Bourg  
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5.2.3.2 STEP Grande Pièce 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 59 sur 105 

 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 60 sur 105 

 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 61 sur 105 

 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 62 sur 105 

 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 63 sur 105 

5.2.3.3 STEP Les Palènes 
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5.2.4 Jourgnac 

5.2.4.1 STEP Banneix 
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5.2.4.2 STEP Le Bourg 
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5.2.5 Saint Martin le Vieux 

5.2.5.1 STEP Le Bourg 
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5.2.5.2 STEP Le Poueix 
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5.2.6 Saint Priest sous Aixe 

5.2.6.1 STEP Le Bourg 
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5.2.6.2 STEP Bournazaud 
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5.2.6.3 STEP Les Bouchats 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 95 sur 105 

 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) – Année 2024   Assainissement collectif Val de Vienne    Page 96 sur 105 

5.2.7 Séreilhac 
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